
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
14/11/2022

Administrateur
Zone de texte 
14/11/2022

Administrateur
Zone de texte 
2022-ARA-KKP-4117
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Concession hydroélectrique du Haut VeytonTravaux de remplacement de la conduite forcée
ASCO ENERGIE
CARRE Jean-Eric, Directeur Général
SAS
47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion des sols22. Installations d’aqueduc sur de longues distances 
Défrichements sur 6338 m2 > 0.5 ha Nouvelle conduite de 900 mm de diamètre extérieur avant revêtement sur 2429 ml900 * 2429 = 2 186 m2 > 2000 m2 
Les travaux consistent à remplacer la conduite forcée existante de l'aménagement hydroélectrique du Haut Veyton (DN acier de 630 à 680 mm) par une conduite forcée de diamètre DN900 :- sur un secteur appelé « tronçon1 », représentant un linéaire de 1866m, la nouvelle conduite forcée sera installée en parallèle de la conduite existante- sur un secteur appelé « tronçon 2 », représentant un linéaire de 563m, la nouvelle conduite sera implantée en lieu et place de la conduite existanteLes 75 derniers mètres, en amont immédiat de la centrale de Pinsot, sont conservés en l'état.Des travaux sont associés en parallèle :- Démantèlement de la conduite existante- Enfouissement de la ligne électrique aérienne et du câble de communication qui permettent respectivement d’alimenter électriquement et de communiquer avec le local de Sapotier et le barrage du Carre- Inspection du pied du masque amont du barrage du Carre (cf remarque VTA)- Démantèlement de la partie basse du téléphérique
80290188400030
Le décret de concession initial du Haut Veyton date du 22 avril 1958. La puissance maximum brute (PMB) de la chute du Haut-Veyton a été évaluée à 8 700 kW pour une chute de 893 m et un débit de 1.0 m3/s. Les ouvrages ont donc été dimensionnés pour répondre à ces caractéristiques.Le décret du 15 septembre 1971 a accordé une augmentation de la PMB à 13 100 kW en fixant le débit turbiné à 1.5 m3/s. A l’époque, une troisième turbine a été ajoutée mais la conduite forcée n’a pas été modifiée, ce qui implique des pertes de charges importantes.L’objectif de ces travaux est de remplacer la conduite existante par une conduite de diamètre supérieur afin de bénéficier de la pleine augmentation de puissance permise par le décret du 15 septembre 1971. L’objectif des travaux est double :- améliorer le productible des installations en réduisant les pertes de charge dans la conduite forcée existante (gain de productible d'environ 4.9 GWh, soit environ 13% de la production actuelle)- améliorer la sécurité des ouvrages en remplaçant la conduite existante datant de 1959
Phase 1 :Nettoyage et préparation de la zone, défrichementsPhase 2 : travaux concernant le tronçon 1 (amont)- La production hydroélectrique ne sera pas arrêtée pendant cette phase de travaux car le tracé de la nouvelle conduite est en parallèle de la conduite actuelle- Dépose de la ligne électrique aérienne et des poteaux. La ligne électrique sera mise sous fourreau et posée sur le sol en attente (l’objectif étant d’enterrer la ligne électrique en même temps que la conduite forcée)- Tranchée, pose de la conduite, remblaiement, remise en étatPhase 3 : travaux concernant le tronçon 2 (aval)- Arrêt de production- Démantèlement de la conduite actuelle- Pose de la nouvelle conduite en lieu et place de l'actuellePhase 4 : Raccordement de la conduite, en amont à la vanne de tête et en aval au tronçon terminalPhase 5 :Démantèlement de la partie basse du téléphériqueRemise en état du site - Mesure compensatoire défrichements
Dans sa phase exploitation, le projet n’aura pas d'incidence sur les modalités d'exploitation mises en place et existantes aujourd’hui.Ces aménagements sont exploités par l'équipe d'exploitation d'ASCO Energie (GROUPE Hydrocop) basée à la centrale de Pinsot.
RAPPEL : Concession du Haut Veyton - Concessionnaire : ASCO ENERGIE SAS - Durée de la concession : 75 ansÉchéance du titre : 31 décembre 2033Ce projet de remplacement de conduite forcée est soumis :- à une demande d'autorisation de défrichement au titre des articles L.341-3, R.341-1 et suivants du code forestier, délivrée par la DDT- à une autorisation de travaux délivrée par la DREAL au titre de l'article R.521-38 du code de l'énergie (Modification de la géométrie d'un ouvrage de la concession) Pas de dérogation espèces protégéesTravaux non concernés par les seuils IOTA - Autorisation
Nouvelle conduite forcéeDéfrichements
DN 900 mmLinéaire : 2429 ml6 338 m2
Commune du Haut-Bréda (issue du regroupement administratif des communes de La Ferrière et de Pinsot)
45
35
77
65
6
09
79
73
Commune du Haut Bréda
2
1
Le décret de concession initial du Haut Veyton date du 22 avril 1958.
2
Le projet se situe dans une ZNIEFF de type 2 :Identifiant : 820031917Nom : MASSIF DE BELLEDONNE ET CHAINE DES HURTIERES
2
Le projet se situe dans le massif de Belledonne, dans le département de l'Isère, Alpes du Nord.
1
1
1
1
1
1
2
La commune dispose d'un document d'information communal sur les risques majeurs (DICRIM). Existent également :La carte des aléas naturels intégrée au Plan Local d’Urbanisme (PLU)La Carte de Localisation des Phénomènes d’Avalanche (CLPA)Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS)Les 2 cartes R111-3 couvrant l'ancienne commune de La Ferrière (29/12/87) et l'ancienne commune de Pinsot (13/06/88) : mvt de terrain, inondation, avalanches
1
1
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche de la zone travaux se situe à plus de 10 km. Il s'agit du site NATURA 2000 (DIRECTIVE HABITATS) N°FR8201773 - Réseau de zones humides dans la Combe de Savoie et la moyenne vallée de l'Isère.
1
1
Il s'agit d'un simple remplacement de conduite forcée.Le prélèvement d'eau existant dans le barrage du Carre, lié à l'aménagement hydroélectrique du Haut Veyton, reste identique à la situation actuelle.
1
Sans objet
2
La nouvelle conduite forcée sera enterrée sur toute la partie amont, sur 1866 ml de longueur, en tranchée.Les matériaux extraits et excédentaires seront régalés sur site.
1
Sans objet
1
Sur la partie amont (1866 ml), la conduite aujourd'hui aérienne sera déposée et remplacée par une conduite enterrée : l'effet de coupure pour les déplacements de la grande faune sera donc supprimé et les travaux auront un effet positif sur les corridors.Les inventaires faune flore n'ont relevé aucune présence d'espèce protégée sur le site.Enjeux faibles : surface réduite, absence de destruction d’habitat de reproduction ou hivernageEnjeux temporaires : dérangement uniquement pendant la phase travaux
1
Le site Natura 2000 le plus proche de la zone travaux se situe à plus de 10 km. Il s'agit du site NATURA 2000 (DIRECTIVE HABITATS) N°FR8201773 - Réseau de zones humides dans la Combe de Savoie et la moyenne vallée de l'Isère.Aucune incidence directe ou indirecte n'est à attendre au vu de la grande distance entre la zone Natura 2000 et la zone de travaux.
1
En phase chantier, les impacts seront non significatifs de par la limitation stricte des emprises chantier, qui se situent déjà sur une zone aménagée, étant donné que le projet consiste à remplacer une conduite forcée, soit en parallèle de la conduite existante, soit en lieu et place.
2
Le projet prévoit un défrichement sur une surface de 6 338 m2.Néanmoins, sur la partie haute de la conduite, les modifications de l'emprise de servitude de conduite, discutées avec la commune du Haut-Bréda, va permettre de restituer 37 000 m2 (largeur d'emprise de 10m au lieu des 30m actuels) qui pourront avoir une vocation forestière.L'exploitation forestière va être facilitée car l’enfouissement de la conduite va permettre la création de pistes et une traversée de part et d'autre de la conduite, ce qui était impossible aujourd'hui avec une conduite aérienne. 
2
La nouvelle conduite sera classée en B (cf Décret n°2021-1902 du 29 décembre 2021 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques autorisés, déclarés ou concédés en application du Code de l’environnement ou du Code de l’énergie) et ne pourra bénéficier d’une étude de danger simplifiée.L'étude de danger sera réalisée et intégrée au dossier d’EXE. 
2
Sur la partie haute, la future conduite sera enterrée et ne chemine pas sous des affleurements rocheux ou amas de blocs. Sur la partie basse, pas de risque. Le risque de chutes de blocs pourra donc être écarté pour le projet.D’après le PPRN le projet ne traverse pas de couloir d’avalanche majeur, de plus la future conduite sera enterrée, le risque d’avalanche pourra donc être écarté pour le projet.Risques à considérer : glissement de terrain et inondations
1
1
Sans objet
2
Le projet engendrera du trafic sur les pistes forestières le temps des travaux.En exploitation normale, nos exploitants pourront être amenés à venir sur site pour les inspections d'usage.Le trafic sur les pistes forestières va être facilité car la conduite ne fera plus obstacle à la circulation de part et d'autre de ce layon.
1
1
Les travaux pourront engendrer une gêne passagère sonore liée à la circulation des engins et à l’exécution des travaux proprement dits.En ce qui concerne la phase de fonctionnement, il n'y a aucun impact sonore.
1
1
RAS
2
2
Des vibrations sont possibles en phase travaux lors de la mise en place de la conduite si l'usage du BRH s'avère nécessaire en cas de terrain dur.En phase exploitation, il n'y aura en revanche aucun risque de vibrations.
1
1
Travaux diurnes.Aucune émission lumineuse, tant en phase travaux qu'en phase exploitation.
1
RAS
1
Il y aura restitution du débit d’équipement prélevé au niveau du barrage du Carre, dans le torrent du Bréda, en aval de la centrale hydroélectrique de Pinsot.C'est le cas aujourd'hui déjà et les travaux ne modifient en rien cette restitution des eaux prélevées.
1
RAS
2
Le projet engendre des déchets inertes classiques pour ce type de chantier : résidu de protection pour le transport des matériaux (plastique, sangles, bouchons sur les armatures BA), bouteilles plastiques, reste d'emballage alimentaire, ...Le tri et l'évacuation de ces déchets ainsi que la remise au propre de la zone de travaux est prévue dans le cadre du projet. Le projet n'engendre aucune production de déchets dangereux.
1
Le projet a un impact positif sur le paysage car la conduite va être enterrée sur toute sa partie amont, de même que la ligne électrique aérienne.De plus, la partie basse du téléphérique, aujourd'hui obsolète, va être démantelée.Enfin, la bande de servitude pour entretien sera limitée à 5m de part et d’autre de la CF (contre 30 m aujoud’hui), avec donc une vocation forestière étendue.
2
Le projet va faciliter l'exploitation forestière du site, en permettant de reconstituer des accès (pistes transversales) de part et d'autre de la conduite.Des accès préférentiels pour les engins forestiers seront matérialisés et la conduite sera enfouie suffisamment profond (couverture de 80 cm minimum) pour permettre de passage des engins forestiers.Amélioration des conditions d’accès et d’entretien par la suppression de la conduite aérienne, et amélioration du plan de gestion forestière selon l'ONF.
1
Pas d'autre projet à notre connaissance sur la zone.
1
En phase chantier :Mesures de préservation de la qualité des eaux superficielles et des risques de pollution accidentelle, pour les travaux à proximité du lit de cours d'eau (Bréda, Gleyzin), sur la partie aval de la conduite forcée.Mesure compensatoire liée au défrichement, en concertation avec la commune du Haut-Bréda et l'ONF (opération sur la commune, à la place d'un versement au fond national)Adaptation du planning de travaux aux périodes sensibles des espèces (déboisements entre août et mars)Suivi des travaux et de la résilience de l’écosystème par un écologue à N+3Mesures classiques pour éviter la dissémination d'espèces invasives
Au regard des éléments présentés ci-avant, il ne nous semble pas nécessaire de procéder à une évaluation environnementale pour la réalisation  de ce projet.En effet, il s'agit d'un remplacement de conduite forcée, quasiment en lieu et place de l'actuelle, dans l'emprise de la servitude actuelle, dans un milieu déjà donc aménagé.
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